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OBJECTIF:OBJECTIF:
- Avoir une connaissance précise du cadre législatif en vigueur ;
- Savoir où trouver les renseignements manquants ;
- Connaître l’ensemble de ses obligations HSE.

REFERENCES REGLEMENTAIRES DU CODE DU TRAVAIL:REFERENCES REGLEMENTAIRES DU CODE DU TRAVAIL:
- L.230-2, le chef d’établissement prend les mesures pour assurer la 
sécurité (organisation et moyens adaptés, prévention des risques, 
formation, information). Voir également les R.231-32 à 37 et R.231-45. 
R.237-3 et R.263-2, concernent la délégation de pouvoir.

METHODES PEDAGOGIQUES:METHODES PEDAGOGIQUES:
- Apports théoriques sur vidéo projecteur
- Démonstrations par le formateur
- Etude de cas concrets, débats et jeux de rôle.

MATERIEL:MATERIEL:
- Vidéo projecteur + film
- Utilisation de moyens audiovisuels appropriés aux sujets traités.

DUREE :DUREE :
1 Journ1 Journééee

LIEU: LIEU: 
Sur votre site ou Sur votre site ou 
dans nos locaux. dans nos locaux. 

PUBLIC CONCERNE:PUBLIC CONCERNE:
- Chef d’entreprise 
- Responsable sécurité

PREPRE--REQUIS:REQUIS:
Aucun.Aucun.

NOMBRES DE NOMBRES DE 
PARTICIPANTS:PARTICIPANTS:
8 minimum avec un 8 minimum avec un 
maximum de 12 maximum de 12 
personnes par groupe.personnes par groupe.

COMPETENCESCOMPETENCES
DU FORMATEUR:DU FORMATEUR:
Moniteur Moniteur 
prprééventionniste.ventionniste.



PARTIE THEORIQUE :PARTIE THEORIQUE :
-- La sécurité pourquoi ?
- Les obligations de l’entreprise
- Les principes de responsabilité
- Evaluation de la faute ou infraction
- Délégation de pouvoir
- La formation des salariés
- Utilisation de matériel conforme
- Les obligations administratives sur les chantiers extérieurs
- Relations avec les instances de prévention (Inspecteur du 
travail, OPPBTP, Service prévention CRAM, Médecin du travail, 
Organisme de contrôle, Coordonnateur Sécurité et Protection de 
la Santé).

VALIDATION:VALIDATION:
-- Une attestation est délivrée au candidat qui aura participé 
activement à l’ensemble de la formation et fait l’objet d’un contrôle 
continu favorable de la part du formateur.
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